


      



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

CoDT, c’est parti! 
11 avril 2014 : premier CoDT non entré en vigueur  
20 juillet 2016 : nouveau CoDT – partie décrétale 

22 décembre 2016 : partie réglementaire 
Entrée en vigueur : 1er juin 2017! 

 
 

 
 

Simplifier - Clarifier - Accélérer  (les procédures) – De réglementaire à indicatif 

Le CoDT 

Présentateur
Commentaires de présentation
Aménagement – DéveloppementRèglementaire  -   IndicatifSimplifier, clarifier, rationnaliserLibérer des « règles » et des procédures lourdes (dérogations) mais définition d’un « cadre »Accélérer les procédures



Structuré en 8 livres / 2 parties 
 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

Décrétale - Réglementaire 

Exemple: D.II.5   
D : décret 
II: chiffre romain = n° du livre 
5: chiffre arabe = n° de l’article dans le livre 
 
R= règlement 
II= le livre qui est exécuté 
51-1: n° de l’article  
Plusieurs articles réglementaires possibles pour un article du décret 
 
 
 

CWATUP ------- CoDT 

Les  8 livres 



I Dispositions générales 
II   Planification 
III Guides d’urbanisme 
IV Permis et certificats d’urbanisme 
V Aménagement du territoire et urbanisme opérationnel 
VI Politique foncière 
VII Infractions et sanctions 
VIII Participation du public et évaluation des incidences des plans et programme 

 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

Les livres 

Les  8 livres 
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Livre I 
Dispositions générales 

Livre II 
Planification 

Livre III 
Guides d’urbanisme 

Livre IV 
Permis et certificats 

d’urbanisme 

Livre  V 
Aménagement du 
territoire et urbanisme 
opérationnel 

Livre  VI 
Politique foncière 

Livre  VII 
Infractions et sanctions 

 
Livre  VIII 
Participation du public et 
évaluation des incidences 
des plans et programme 
 

Délégations,  
Commissions, 

 Agréments,  
Subventions 

Schémas : SDT, SDP,  
schémas communaux 

(SDC, SOL) 
Plans de secteur 

Guide régional 
d’urbanisme 

Guide communal 
d’urbanisme 

Actes soumis,  
dérogations et écarts 

Procédures 
Effets du permis  
Obligation d’info. 
Renseignements  

Relation  
polices administratives 

SAR, Sites de réhabilitation 
paysagère et environnementale 
Périmètre de remembrement 
urbain 
Revitalisation urbaine 
Rénovation urbaine 
Zones d’initiatives privilégiées 

Expropriations 
Droit de préemption 
Remembrement et  
relotissement 
Moins values et bénéfices 

Réunion d’information 
préalable 
Annonce de projet 
Enquête publique 
Publicité 
Évaluation des IE 

Agents, constats, 
transaction et 
restitution 
Tribunal civil 
Droits des tiers… 



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

Livre I - Dispositions générales 

Livre I 



Développement  
Durable Attractif 

 
 

Anticipation 
et Équilibre 
des besoins 

 
 
 

- sociaux 
- économiques 
- démographiques 
- énergétiques 
- patrimoniaux 
- environnementaux 
- de mobilité 

Dynamiques territoriales 

Spécificités territoriales 

Cohésion sociale 

Région 
Communes 

Autorités publiques 

Acteurs 
Gestionnaires 
 Garantes 

Acteurs publics 

Participation 

Acteurs privés 

Habitants 

Outils d’aménagement 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I Art D.I.1. 
 

Présentateur
Commentaires de présentation
ART.D.I.1L’objectif du Code du Développement Territorial, ci-après « le Code », est d’assurer un développement durable et attractif du territoire.Quand on compare avec l’article 1er du CWATUP, on s’aperçoit que les nouveaux accents sont mis sur le développement plutôt que sur la simple gestion du territoire. Et en plus de la durabilité, est visée l’attractivité du territoire.Je continue à lire:
Ce développement  rencontre ou anticipe de façon équilibrée les besoins sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité de la collectivité, en tenant compte, 
sans discrimination, des dynamiques et des spécificités territoriales, ainsi que de la cohésion sociale.Le CWATUP se contentait de rencontrer nos besoins, le CoDT, en plus, vise l’anticipation des différents besoins, et ca, de façon équilibrée en tenant compte et des dynamiques territoriales et des spécificités territoriales et de la cohésion sociale.§2. La Région, les communes et les autres autorités publiques, chacune, dans le cadre de ses compétences et en coordination avec la Région, sont acteurs, gestionnaires et garantes de ce développement.À cette fin, elles élaborent des outils d’aménagement du territoire et d’urbanisme ….En plus de la région et des autres autorités publiques, le CoDT  vise maintenant explicitement les communes  qui sont non seulement destinées à gérer et à garantir ce développement , mais à être des acteurs. Et si l’on veut être un acteur, il faut se projeter, en élaborant des outils,  ce qui veut dire dans ce cas –ci, des plans et des schémas tels qu’ils sont prévus dans le code.Les habitants et les acteurs publics et privés contribuent au développement durable et attractif du territoire, par leur participation à l’élaboration de ces outils, par le développement de projets et par les avis qu’ils émettent.Finalement, l’article D.I.1 nous rappelle que nous devons tous contribuer au développement durable et attractif de notre territoire. Chacun de nous peut soit participer à l’élaboration de ces plans et schémas soit participer au développement de projets soit émettre des avis.



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I Art D.I.1. 
 o Le territoire de la Wallonie est un patrimoine commun de ses habitants 

o L’objectif du Code est d’assurer un développement durable et attractif du territoire 
o Rencontrer ou anticipe de façon équilibrée les besoins sociaux, économiques, 

démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité de la 
collectivité, en tenant compte, sans discrimination, des dynamiques et des spécificités 
territoriales, ainsi que de la cohésion sociale 

o La Région, les communes et les autres autorités publiques, chacune, dans le cadre de 
ses compétences et en coordination avec la Région, sont acteurs, gestionnaires et 
garantes de ce développement. 

o Des outils d’aménagement du territoire et d’urbanisme : Plan de secteur ; schémas ; 
guide régional d’urbanisme ; guide communal d’urbanisme ; périmètres opérationnels ; 
outils de politique foncière 

o Les habitants et les acteurs publics et privés contribuent au développement durable et 
attractif du territoire, par leur participation à l’élaboration de ces outils, par le 
développement de projets et par les avis qu’ils émettent  

Présentateur
Commentaires de présentation
Présente les objectifs généraux du CodeOn y retrouve des volontés de répondre aux besoins sociaux, économiques, démographiques, …On y présente les différents acteurs: région, communes, autorités mais aussi CCATMOn voit apparaitre le mot participation!
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Subventions  
Maisons de l’urbanisme 
Maison régionale de l’architecture et de 
l’urbanisme 
Maison des plus beaux villages de Wallonie 

Première installation : 75.000€  
Fonctionnement : max 75.000€/an 
Outre MRAU et MPBVW,  
8 Maisons de l’urbanisme  
Agrément pour 5 ans 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I Art D.I.1. 
 

Commission communale 2500€ (8)/4500€(12)/6000€(16) 



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I 

 
aux articles D.I.7 à 10 , R.I10-1à5 et R.I.12-6 

 

CCATM 



CWATUP CoDT 
CRÉATION   6 mois après Conseil communal - 

RENOUVELLEMENT   3 mois après Conseil communal 3 mois après Conseil communal 

PUBLICITÉ   
  3 quotidiens 

Affichage aux valves  
+ toute boite  

            + journal communal  
  + site internet 

 
CANDIDATURE   Candidat domicilié dans la commune 

  ou Siège social situé dans la commune 
 

REPRÉSENTATION parité Équilibre  H-F 
                  Tranches d’âge 
                  Géographique 
  

Intérêts sociaux, économiques, 
patrimoine, environnement, mobilité 

Intérêts sociaux, économiques, patrimoine, 
environnement, mobilité et énergie 
  

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I 



CWATUP CoDT 
COMPOSITION  <10.000                    12 membres 

10k>  <20k                12 membres 
> 20.000                    16 membres 

 <10.000                    8 membres 
10k>  <20k                12 membres 
> 20.000                    16 membres 

 
 

Quart politique 
 

Quart politique 
 

RÉUNIONS    
 

6 / an 

<10.000                     4 /an 
10k>  <20k                6 /an 
>20.000                     8/an 

 
SUBVENTION < 20.000  hab.     5000 € 

           > 20.000  hab.     6000 € 
<10.000                     2500 € 
10k>  <20k                4500 € 
> 20.000                    6000 € 

 
RAPPORT 1/an 1/6 ans min 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I 



CWATUP CoDT 
 
  

<10.000         12 membres    6/an   5000 € 
 
 10k>  <20k    12 membres    6/an   5000€ 
 
 > 20.000        12 membres    6/an   6000€ 
 

  
    

   <10.000            8 membres   4/an    2500 € 
 
   10k>  <20k     12 membres    6/an    4500 € 
 
   > 20.000         16 membres    8/an    6000 € 
 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I 



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I 

 
• L’adoption  

• de schéma de développement pluricommunal,  
• du schéma de développement local  
• d’un schéma d’orientation local 

• La révision du plan de secteur 
• La rédaction de guides communaux d’urbanisme 
• Toute demande de permis ou de certificat d’urbanisme n°2 et qui 

implique une ou plusieurs dérogations à un plan ou aux normes d’un 
guide régional d’urbanisme  

• Dans la mise en place d’outils opérationnels (SAR / rénovation et 
revitalisation urbaines) 

 

 La CCATM doit être consultée pour  

Présentateur
Commentaires de présentation
La CCATM doit rendre un avis officiel au collège communal dans cinq matières : Lors de l’adoption des schémas Lors d’une révision du plan de secteur dans la communeLors de la rédaction du guide communal d’urbanismeLors qu’un permis ou un CU déroge au plan de secteurA différentes étapes de la mise en place d’outils opérationnels tels que SAR, rénovation et revitalisation urbaine, remembrement urbain



Les CCATM actuelles ne doivent pas être 
renouvelées au 1er juin 

La CCATM peut : 
                               -  inviter un expert 
                            -  donner un avis d’initiative 
 

Le Collège peut : 
                               - soumettre un dossier d’initiative 
 
Le Ministre peut : 
                               -  désigner un représentant avec 
  voix consultative 
                                

La CCATM peut être divisée en sections 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre I 



SCHEMAS 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livres II et III 

4 
GUIDES 
2 

PLAN 
1 



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II Planification 

Livre II 



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II 

4 Schémas / 4 échelles 
Schéma de développement du territoire 

Schéma de développement pluricommunal 

Schéma de développement communal 

Schéma d’orientation local 

!Tous les schémas ont valeur indicative!  
!Le schéma d’échelle inférieure respecte le schéma d’échelle supérieure! 

 
 



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II 

Schéma de développement du territoire 
Région wallonne 

Besoins sociaux, économiques, 
démographiques, etc.  

Objectifs régionaux et suprarégionaux: 
lutte contre l’étalement urbain, maitrise 

de la mobilité, etc.  

A l’initiative du Gouvernement 

Présentateur
Commentaires de présentation
ART. D.II.2  ZONE CONCERNEE-Schéma établi sur l’échelle régionaleDEFINITION-Schéma qui est l’analyse des principaux enjeux territoriaux, les perspectives et besoins sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilitéCONTENU-La stratégie territoriale du schéma définit : les objectifs régionaux de dvlpt territorial, d’aménagement du territoire et la manière avec laquelle ces objectifs s’inscrivent dans un contexte suprarégional			        : les principes de mise en œuvre de ces objectifs (ex: renforcer centralité urbaine)	-le BUT de cette stratégie: * lutte contre l’étalement urbain/ utilisation rationnelles du territoire et des ressources		 * développement socio-économique et attractivité territoriale		* gestion qualitative du cadre de vie		* maitrise de la mobilité- stratégie aussi exprimée sur carte			*les pôles			*les aires de coopération			*les réseaux de communication			*…peut par exemple identifier des propositions de révision du plan de secteurPROCEDUREART.D.II.3-est établi à l’initiative du Gouvernement / proposition soumise à avis pôle Aménagement du territoire/environnement/conseil économique et social de Wallonie (30 jours, à défaut d’avis = réputé favorable)-rapport d’incidence-Enquête publique-avis conseils communaux + pôle + toute personne jugée utile: 60 jours , à défaut d’avis = réputé favorable				
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1999 

2011 

2013 

2016 

Schéma de 
développement  

du Territoire  
SDT 

? 

Colloque CPDT 8 
décembre 2016 

Mons 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre II 



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II 

Schéma de développement pluricommunal 
2 communes ou + 

Objectifs pluricommunaux //SDT 

A l’initiative des communes 

Besoins sociaux, économiques, 
démographiques, etc.  

Comité d’accompagnement 

Présentateur
Commentaires de présentation
ART. D.II.5ZONE CONCERNEEUne commune peut se doter d’un tel schéma avec une ou plusieurs autres communes. Au min 2 communes (tout ou partie de leurs territoires contigus)Le schéma de développement pluriconmunal peut couvrir tout ou une partie du territoireUn même territoire ne peut pas être soumis à un schéma de dvlt pluricommunal + un schéma de dvlt communalDEFINITIONART.D.II.6-Il définit la stratégie territoriale pour la zone concernée avec les principaux enjeux territoriaux, les perspectives et besoins sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité = idem Schéma de dvlt du territoireCONTENULa stratégie territoriale du schéma de dvlt pluricommunal définit : les objectifs PLURICOMMUNAUX de dvlpt territorial, d’aménagement du territoire A LA MANIÈRE DONT ILS DECLINENT LES OBJECTIFS REGIONAUX	     			                    : les principes de mise en œuvre de ces objectifs 				                   le BUT de cette stratégie= idem schéma de dvlt du territoire : 			* lutte contre l’étalement urbain/ utilisation rationnelles du territoire et des ressources		 	* développement socio-économique et attractivité territoriale			* gestion qualitative du cadre de vie			* maitrise de la mobilitéstratégie aussi exprimée sur carte	peut par exemple identifier des propositions de révision du plan de secteur, notamment les zones d’enjeu communal ainsi que la liste des schémas et guides (voir plus loin) pluricommunaux et communaux à élaborerPROCEDUREART.D.II.7-est établi à l’initiative des communes Il faut aviser les communes limitrophes non concernées par envoi1 COMITE D’ACCOMPAGNEMENT constitué dés la désignation de l’auteur du schémaComité: composition: représentants des communes + auteur du schéma + représentants DGO4 et fonctionnaires délégués (voix consultative) -Rapport d’incidences environnementales	-Enquête publique-le comité soumet le projet/ avis du pôle dans 45 ou 60 jours, à défaut d’avis = réputé favorable-le schéma (avec le rapport d’incidences envi) est transmis par le comité d’accompagnement au fonctionnaire délégué + DGO4: avis  au Gouvernement dans 45 joursCOMMUNES- COMITE-POLE-FD-GOUVERNEMENTSi le schéma de développement pluricommunal fait tout la commune, alors le schéma de développement communal est abrogé. Si le schéma de développement pluricommunla couvre une zone déjà couverte par au autre schéma de développement pluricommunal, alors le nouveau abroge l’ancien		



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II 

Schéma de développement communal 
Toute la commune 

A l’initiative de la commune 

Besoins sociaux, économiques, 
démographiques, etc.  

Objectifs 

Présentateur
Commentaires de présentation
Carte reprenant les schémas de structure: il manque Nassogne, Vielsalm et Gouvy en courtART. D.II.10  ZONE CONCERNEELe schéma de développement communal couvre toute la communeDEFINITION-Il définit la stratégie territoriale pour la zone concernée avec les principaux enjeux territoriaux, les perspectives et besoins sociaux, économiques, démographiques, énergétiques, patrimoniaux, environnementaux et de mobilité = idem Schéma de dvlt du territoire+schéma dvlt pluricommunalCONTENU-La stratégie territoriale + BUT= idem schéma de dvlt pluricommunal			* lutte contre l’étalement urbain/ utilisation rationnelles du territoire et des ressources		 	* développement socio-économique et attractivité territoriale			* gestion qualitative du cadre de vie			* maitrise de la mobilité-stratégie aussi exprimée sur carte			*structure bâtie			*structure paysagère			*réseau de communication et de transports de fluides et énergie	-peut par exemple identifier des propositions de révision du plan de secteur, notamment les zones d’enjeu communal ainsi que la liste des schémas d’orientation locaux et guides (voir plus loin) communaux à élaborer



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II 

Schéma d’orientation local 
Une partie de la commune 

Enjeux, potentialités et contraintes 

Objectifs d’aménagement du Territoire 
Carte avec réseau viaire, espaces publics, 

espaces verts 

A l’initiative du conseil communal   
ou tte personne + de 2ha  

Présentateur
Commentaires de présentation
ART. D.II.10ZONE CONCERNEELe schéma d’orientation locale couvre une partie de la communeDEFINITION-Il définit la stratégie territoriale pour la zone concernée avec les principaux enjeux territoriaux, les potentialités et les contraintes du territoireCONTENU-1°Les objectifs d’aménagement du territoire et d’urbanisme pour la partie du territoire concernée-2°La carte d’orientation comprenant:			* le réseau viaire			*les infrastructure et réseau technique			*les espaces publics et espaces verts			*les affectations par zone,  et, pour les affectations résidentielles, la densité préconisée pour les terrains non bâtis ou à réaménager, ou pour les ensembles bâtis à restructurer de plus de deux hectares			*la structure écologique			*les lignes de force de paysage			*…-3° des indications relatives à l’implantation et à la hauteur des constructions et ouvrages, aux voiries et aux espaces publics ainsi qu’à l’intégration des équipements techniques structure (s’il envisagé de dispenser de permis d’urbanisation dans certains cas)ECARTSDPC, SDC, SOL peuvent s’écarter des schémas d’échelle de territoire supérieure moyennant motivationMotivation démontre que le schéma :1° ne compromet pas les objectifs des schémas d’échelle de territoire supérieure2° contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis. ABROGATIONART.D.II.15Les conseils communaux peuvent abroger les schémas lorsqu’ils estiment que les objectifs sont dépassésLes objectifs sont présumés dépassés après 18 ans à dater de l’approbation du schémaPROCEDUREART.D.II.12-A l’initiative du conseil communal ou tte personne disposant d’une ou plusieurs parcelles faisant 2ha. -dans les 60 jours de la réception de la proposition de schéma, le conseil marque son accord ou non. A défaut d’un avis, la proposition est réputée refusée. -Enquête publique-…A COMPLETER ART.D.II.12



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II 

Les schémas 
Schéma de 

développement du 
territoire 

 
 
 
 
 
 

SDT 

Schéma de 
développement 
pluricommunal 

 
 
 
 
 

SDP 

Schéma de 
développement 

communal 
 
 
 

SDC 

Schéma 
d’orientation 

local 
 

SOL 

Guide 
communal 

d’urbanisme 

Présentateur
Commentaires de présentation
Tous les schémas ont valeur indicativeHIERARCHIE entre les schémas:Le schéma d’échelle inférieure respecte le schéma d’échelle supérieureSi Schéma d’échelle de territoire supérieure approuvé après schéma d’échelle inférieure :::::::Schéma d’échelle  de territoire supérieur primeSi SDPC approuvé après SDC :::::::::  SDPC primeSi Ecarts par rapport aux schémas d’échelle de territoire supérieureSchéma de développement pluricommunal, schéma de développement communal et schéma d’orientation local peuvent s’écarter des schémas d’échelle de territoire supérieure moyennant motivationMotivation démontre que le schéma :1° ne compromet pas les objectifs des schémas d’échelle de territoire supérieure2° contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis. 



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II 

1 Plan de secteur 
Destinées à l’urbanisation 

Non-destinées à 
l’urbanisation 

Zone d’habitat 
 

Zone d’habitat   
à caractère rural 

Zone de services publics  
 Zone de loisir 
Zones d’activités économ. 
Zone d’enjeu régional 
Zone d’enjeu communal 

Zone agricole 
Zone forestière 

Zone d’espaces verts 

Zone naturelle 
Zone de parc 

Zone d’extraction 
Les ZACC 

Présentateur
Commentaires de présentation
Le plan de secteur fixe l’aménagement du territoire qu’il couvreLe plan n’affecte pas les domaines des infrastructures ferroviaires ou aéroportuaire et des ports autonomes-Le PS s’inspire du Schéma de développement du territoire-le PS s’applique aux schémas, guides, permis et certificats d’urbanisme n°2CONTENUArt.D.II.21Il comporte: La détermination des différentes affectations du territoire + le tracé existant et projeté du réseau des principales infrastructures de communication et de transport 2 types de zones : destinées à l’urbanisation et celles qui ne sont pas destinées à l’urbanisation3 nouvelles zones: zone de dépendance d’extraction (parmi les zone d’activités économiques)	        zone d’enjeu régional	        zone d’enjeu communalSur ces différentes zones figurent, en surimpression : par exemple:	1° de point de vue remarquable; 		2° de liaison écologique; 				3° d’intérêt paysager; 	4° d’intérêt culturel, historique ou esthétique; 	5° d’extension de zones d’extraction



Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! 

 
 
 

Livre II 

 Résidence + exploitations 
agricoles et leurs activités de 
diversification 
 

Zone d’habitat à caractère rural:  

Zone de loisir Le logement de l’exploitant peut 
être admis 
 

Zone d’enjeu régional les activités économiques,  les 
constructions et aménagements de 
services publics et d’équipements 
communautaires, les équipements 
touristiques ou récréatifs 

Zone d’enjeu communal La résidence, les activités d’artisanat, de 
service, de distribution, … 

Présentateur
Commentaires de présentation
La zone d’habitat à caractère rural (D.II.25) 	est principalement destinée à la résidence et aux exploitations agricoles ainsi qu’à leurs activités de diversification déterminées par le Gouvernement en application de l’article D.II.36, §3 (zone agricole).	La zone de loisirs (D.II.27) 	est destinée aux équipements récréatifs ou touristiques, en ce compris l’hébergement de loisirs. Le logement de l’exploitant peut être admis pour autant que la bonne marche de l’équipement l’exige. Il fait partie intégrante de l’exploitation.La zone d’enjeu régional (D.II.34) 	est destinée à accueillir de manière indifférenciée : 			- les activités économiques, 			- les constructions et aménagements de services publics et d’équipements communautaires			- les équipements touristiques ou récréatifs. 	L’habitat y est accueilli à titre complémentaire (si urbanisation de terrains non bâtis ou à réaménager, ou d’ensembles bâtis à restructurer). 	Les activités existantes non visées peuvent s’y maintenir et s’y développer.	(pas de partie R)La zone d’enjeu communal (D.II.35) 	est destinée à accueillir de manière indifférenciée :  			- la résidence, 			- les activités d’artisanat, de service, de distribution, de recherche ou de petite industrie, 			- les établissements socioculturels, 			- les constructions et aménagements de services publics et d’équipements communautaires 			- les équipements touristiques ou récréatifs. 			- doit accueillir des espaces verts publics et un réseau de mobilité douce. 	Les activités existantes non visées peuvent s’y maintenir et s’y développer. 		(pas de partie R) 
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Livre II 

Sylviculture, sapins de Noël, 
refuges, éoliennes, accueil 
du public à des fins 
didactiques, … 
 

Zone forestière 

Zone agricole Les activités de production, élevage, 
culture, production d’électricité, … 
 

Présentateur
Commentaires de présentation
La zone agricole  (D.II.36) (R.II.36-1 à 12) Les activités de production, d’élevage ou de culture de produits agricoles et horticoles. Contribue au maintien ou à la formation du paysage ainsi qu’à la conservation de l’équilibre écologique. Les constructions et installations indispensables à l’exploitation et le logement des exploitants (profession)Des activités de diversification complémentairesLes modules de production d’électricité ou de chaleur, qui alimentant directement le même bien immobilier,Elle peut également comporter une ou plusieurs éoliennesExceptionnellement activités récréatives de plein air sans mettre en cause de manière irréversible la destination de la zone. Actes et travaux autorisés pour une durée limitéeLes refuges de pêche ou de chasse et les petits abris pour animaux  sans pouvoir être utilisé pour la résidence ou l’activité de commerce. Les boisements, culture intensive d’essences forestières, Les mares et la pisciculture. La zone forestière (D.II.37) + (R.II.37-1 à 14)Est destinée à la sylviculture et à la conservation de l’équilibre écologique. Elle contribue au maintien ou à la formation du paysage.La culture de sapins de NoëlLes constructions indispensables à l’exploitation, à la première transformation du bois et à la surveillance des bois. La production et la valorisation d’électricité ou de chaleur au départ de la biomasse (en tant qu’activité accessoire à l’activité forestière) Elle peut également comporter une ou plusieurs éoliennesLes refuges de chasse et de pêche, la piscicultureEn lisière, des activités d’accueil du public à des fins didactiques, d’initiation à la forêt, d’observation de la forêt, récréatives ou touristiques, à l’exclusion de l’hébergement (construction principalement en bois). L’hébergement de loisirs, pour une durée limitée si dans un projet régional de valorisation touristique des massifs forestiersExceptionnellement des activités de parc animalier zoologique (constructions principalement en bois)
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• Le Gouvernement wallon 
• La commune : pour une réponse à des besoins qui peuvent être rencontrés par un 

aménagement local 
• Personne physique ou morale, privée ou publique : pour l’inscription d’une zone 

d’activité économique ou d’une zone d’extraction ou du tracé d’une principale infrastructure 
de transport de fluides ou d’énergie ou du périmètre de réservation qui en tient lieu.  

 
 

Initiative de révision du plan de secteur (D.II.46, 47,48) 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre II 

Qui, comment, quand changer le PS?  

CCATM consultée! 

Présentateur
Commentaires de présentation
Initiative de révision du plan de secteur (D.II.46, 47,48)
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• Est attenante à une zone existante destinée à l’urbanisation;  
 Pas obligatoire pour zone destinée à des activités à caractère dangereux, insalubre ou
 incommode, pour zone de dépendances d’extraction ou d’aménagement communal concerté à 
 caractère économique  

 
• Ne peut pas prendre la forme d’une urbanisation en ruban le long de la voirie. 

 
• Est compensée par :  (respect du principe de proportionnalité) 
  - Compensation planologique 
 et/ou  
  - Compensation alternative (opérationnel, environnemental ou énergétique, mobilité)  
+ (D.II.45 et R.II.45-1à 4) 
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Devenir une zone urbanisable, si: 

Présentateur
Commentaires de présentation
Révision du PS (D.II.45)L’inscription d’une nouvelle zone destinée à l’urbanisation 	(en lieu et place d’une zone non destinée à l’urbanisation)Est attenante à une zone existante destinée à l’urbanisation; 	Pas obligatoire pour zone destinée à des activités à caractère dangereux, insalubre ou incommode, pour zone de dépendances d’extraction ou d’aménagement communal concerté à caractère économique Ne peut pas prendre la forme d’une urbanisation en ruban le long de la voirie.Est compensée par :  (respect du principe de proportionnalité)		- Compensation planologique	et/ou 		- Compensation alternative (opérationnel, environnemental ou énergétique, mobilité)  + (R.II.45-1à 4)Révisions accélérées (D.II.51, 52)L’inscription d’une zone d’enjeu régional sans compensationL’inscription d’une zone d’enjeu communal sans compensationRévision du plan de secteur ne nécessitant pas de compensationProcédure conjointe plan-permis (D.II.54)Permis d’urbanisme, permis d’environnement ou permis uniqueProcédure conjointe possible pour :une principale infrastructure un projet de carrièreun projet dont la taille et l’impact socio-économique sont d’importanceun projet visant l’extension d’une activité économique présente sur le site avant l’entrée en vigueur du plan de secteur
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CWATUP           CoDT 

SDER Schéma de développement du territoire 

SSC Schéma de développement communal 

RUE 

PCA 
Schéma d’orientation local 

Présentateur
Commentaires de présentation
DROIT TRANSITOIRE Schéma de développement de l’espace régional SDER en vigueur avant le 1 juin devient le schéma de développement du territoireSchéma de structure communal devient un schéma de développement communal. (D.II.59)  le SSC en vigueur devient un schéma de développement communalun SSC adopté provisoirement poursuit la procédure. Si approuvé, devient un SDCune abrogation d’un SSC décidée poursuit la procédureRapport urbanistique et environnemental (D.II.60 et 61) devient un schéma d’orientation localeun RUE en vigueur devient un SOLun RUE soumis à enquête publique ou dont l’ampleur et le degré d’information qu’il contient ont été fixée par le Collège, ou dont le Conseil a dispensé de l’évaluation environnementale,  poursuit la procédure. Si approuvé, il devient SOL.une abrogation d’un RUE décidée poursuit la procédure.Plan communal d’aménagement  	(D.II.66) PCA, PCAD, PCAR en vigueur à la date  d’entrée en vigueur du code devient SOLPCA en vigueur avant le PS et qui n’a pas été révisé après le PS, est applicable pendant 18 ans à dater de l’entrée en vigueur du Code. Le conseil peut proroger la validité de ce plan devenu SOL pour 6 ans.Plan communal d’aménagement 	(D.II.66)PCA d’avant 22 avril 1962 et non révisé après : 	Le conseil communal décide du maintien ou non de ces PCA dans les 12 mois de l’entrée en vigueur du code. A défaut, ils sont abrogés de plein droit. La DGO4 prend contact avec les communes dans les 3 mois de l’entrée en vigueur du codePCA dont avant-projet ou projet a été adopté provisoirement par le conseil communal avant la date d’entrée en vigueur du code poursuit la procédure. S’il est approuvé, il devient SOLLes procédures d’abrogation décidée par le conseil communal poursuit la procédure. Les dispositions dérogatoires ou révisionnelles des PCA opèrent révision du PS.Le SOL ne peut être abrogé en ce qui concerne les destinations qui ont opérés révision du PS. Plan directeur, schéma directeur approuvé par la gouvernement ou la commune avant le 1er mars 1998 devient un SOL si approuvé avant le PS, et qui n’a pas été révisé après, est applicable pendant 18 ansLe conseil peut proroger la validité de ce plan ou schéma pour 6 ans
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Livre III Guides d’urbanisme 

Livre II 
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Livre III 

2 Guides d’urbanisme 
Guide régional d’urbanisme 

Guide communal d’urbanisme 

!Les normes du Guide régional ont force obligatoire!  

 

Présentateur
Commentaires de présentation
Guide régional d’ubanismeAdopté par le gouvernementPour la Wallonie ou pour une partie de son territoire Décline les objectifs du SDT en objectifs d’urbanisme, par des indications et des normes, En tenant compte des spécificités des territoires sur lesquels il portePeut comporter plusieurs parties dont l’objet diffère et qui peuvent être adoptées à des époques différentesTOUS les guides d’urbanisme ont valeur indicative à l’exception des normes du guide régional qui ont force obligatoire. 
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Guide régional d’urbanisme 
La Wallonie 

A l’initiative du Gouvernement 

Des indications 

Des normes 

Présentateur
Commentaires de présentation
Adopté par le gouvernementPour la Wallonie ou pour une partie de son territoire Décline les objectifs du Schéma de développement du territoire en objectifs d’urbanisme, par des indications et des normesPeut comporter des indications sur: la volumétrie, les couleurs, les plantations, les principes généraux d’implantation, les mobiliers urbains, les antennesPeut comporter des normes sur : l’accessibilité et l’usage des bâtiments ouverts au public, la qualité acoustique des construction, …: éléments architecturauxIl s’applique au schéma de développement pluricommunal, au schéma de développement communal, au schéma d’orientation local, au guide communal d ‘urbanisme, au permis et au certificat d’urbanisme n°2Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme (RGZPU) (articles 393, 394, 398, 401 et 403 du CWATUP)Règlement général sur les bâtisses relatif à l’accessibilité et à l’usage des espaces et bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite (R PMR)Règlement d’urbanisme sur la qualité acoustique de constructions dans les zones B, C et D des plans de développement à long terme des aéroports de Liège-Bierset et de Charleroi-Sud
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Guide communal d’urbanisme 
La commune 

A l’initiative du conseil communal 

Des indications 

Présentateur
Commentaires de présentation
Définition et généralités (D.III.4)Adopté par le conseil communalPour tout ou partie du territoire communalDécline les objectifs du Schéma de développement du territoire, Schéma de développement pluricommunal, Schéma de développement communal en objectifs d’urbanisme, par des indications, En tenant compte des spécificités du ou des territoires sur lesquels il porte. Peut comporter plusieurs parties distinctes dont l’objet diffère et qui peuvent être adoptées à des époques différentes.Peut comporter des indications sur: la volumétrie, les couleurs, les plantations, les principes généraux d’implantation, les mobiliers urbains, les antennesLe GCU peut comprendre tout ou partie des indications sur : 1° la conservation, la volumétrie et les couleurs, les principes généraux d’implantation des constructions et installations au-dessus et en-dessous du sol; 2° la conservation, le gabarit et l’aspect des voiries et des espaces publics;3° les plantations;4° les modifications du relief du sol;5° l’aménagement des abords des constructions;6° les clôtures;7° les dépôts; 8° l’aménagement de locaux et des espaces destinés au stationnement des véhicules; 9° les conduites, câbles et canalisations non enterrés; 10° le mobilier urbain;11° les enseignes, les dispositifs de publicité et d’affichage; 12° les antennes; 13° les mesures de lutte contre l’imperméabilisation du solPeut comporter des normes sur : l’accessibilité et l’usage des bâtiments ouverts au public, la qualité acoustique des construction, …Il s’applique au permis et au certificat d’urbanisme n°2GCU - Révision et abrogation (D.III.7) - Idem pour RCU devenu GCU (D.III.14)Le conseil communal peut abroger tout ou partie du GCUUn GCU peut être abrogé en tout ou partie lors de l’adoption ou la révision d’un schéma (SDPC, SOL) ou du PSLe GCU ou partie de GCU (révision partielle) s’applique pendant 18 ans à dater de son approbation, sauf si abrogé explicitement. Abrogation séparément pour chacune des parties si élaboration distincteLe GCU qui a fait l’objet d’une révision totale s’applique pendant 18 ans à dater de l’approbation de la révision. Abrogation séparément pour chacune des parties ayant fait l’objet d’une révision totale distincteLe conseil communal peut proroger la validité du guide ou d’une partie du guide pour une période de 6 ansL’abrogation s’opère de plein droitDans les 3 mois de l’installation des conseils communaux, la DGO4 averti la commune des GCU (ou leur partie) qui arriveront à échéance (des 18 ou 24 ans) pendant les 6 ans qui suivent l’installation du ConseilTous les guides d’urbanisme ont valeur indicative à l’exception des normes du guide régional qui ont force obligatoire.Le guide régional d’urbanisme s’applique au schéma de développement pluricommunal, au schéma de développement communal, au schéma d’orientation local, au guide communal d’urbanisme, au permis et au certificat d’urbanisme n° 2.Le guide communal d’urbanisme s’applique au permis et au certificat d’urbanisme n° 2.Un guide communal d’urbanisme peut s’écarter du contenu à valeur indicative du guide régional d’urbanisme moyennant une motivation démontrant que les écarts : 1° sont justifiés compte tenu des spécificités du territoire sur lequel il porte; 2° contribuent à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis. Sur un territoire donné, quand un guide régional et un guide communal prévoient des indications sur un même thème, il est fait application des indications du guide communal. 
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Livre II 

CWATUP            CoDT 

RCU 
Valeur indicative dans le  

Guide communal d’urbanisme 

RGB et 
RGBSR 

Valeur indicative et valeur 
réglementaire dans le Guide régional 

d’urbanisme 

Présentateur
Commentaires de présentation
Droit transitoire Guide régional d’urbanismePartie à valeur indicative (D.III.11)Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme (RGZPU) (articles 395 à 397, 399, 400 et 402 du CWATUP)Règlement général sur les bâtisses en site rural (RGBSR) (articles 419 à 427 du CWATUP)Règlement général d’urbanisme relatif aux enseignes et aux dispositifs de publicité (articles 433, 434, 439 et 440 du CWATUP) Partie à valeur réglementaire (normes) (D.III.11)Règlement général sur les bâtisses applicable aux zones protégées de certaines communes en matière d’urbanisme (RGZPU) (articles 393, 394, 398, 401 et 403 du CWATUP)Règlement général sur les bâtisses relatif à l’accessibilité et à l’usage des espaces et bâtiments ou parties de bâtiments ouverts au public ou à usage collectif par les personnes à mobilité réduite (R PMR)Règlement d’urbanisme sur la qualité acoustique de constructions dans les zones B, C et D des plans de développement à long terme des aéroports de Liège-Bierset et de Charleroi-SudGuide communal d’urbanismeLe règlement communal d’urbanisme devient un guide communal d’urbnaisme
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Livre II 

Les Guides 
Guide régional 
d’urbanisme 

 
 
 
 
 
 
 

GRU 

Guide 
communal 

d’urbanisme 
 
 
 

GCU 

Les schémas 
 
 

SDT, SDPC, SDC, SOL 

Présentateur
Commentaires de présentation
HIERARCHIE entre les guidesHIERARCHIE entre Schémas et guidesSi Schéma (SDT, SDPC, SDC, SOL) et indications de Guide communal U ::::::::  c’est le schéma qui primeSchéma (SDPC, SDC, SOL) et Guide régional U :::::::: c’est le Guide régional d’urbanisme qui prime



Les permis d’urbanisation 
Les permis d’urbanisme 

Les certificats d’urbanisme 

Livre IV – Permis et CU 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre IV 
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Permis & 
Certificats  

d’urbanisme 

Permis 
D’urbanisation 

PUR 

Permis 
d’urbanisme 

PU 

Actes non soumis à PUR 
• Donation / indivision 
• < 100m entre 2 

bâtiments 
• SOL où lots définis 

Actes soumis à PUR 
• Création min 3 lots 

non bâtis destinés à 
l’habitation 

Actes & travaux 
soumis à PU  
Art D.IV.4 
(CWATUP 84) 

Actes & travaux 
• Exonérés de PU 
• D’impact limité 
• Sans architecte 
Liste arrêtée/ GW 
R.IV.1-1 

Motivations  
Ecart / schéma 

Dérogation / PdS 

Présentateur
Commentaires de présentation
2 types de permis : Les permis d’urbanisme et les permis d’urbanisationLes permis d’urbanisation – Art D.IV.2 – défini les actes soumis à PUR : création de minimum 3 lots non bâtis destinés à l’habitation – objectif : le projet d’ensemble vise principalement la construction de bâtiments destinés en tout ou en partie à l’habitation avec possibilité espace public infrastructures techniques et fonctions complémentaires à l’habitatArt D.IV.3 – actes nons soumis à PUR : donation – actes involontaires – sortie indivision – div à front de voirie équipée si moins de 100m entre 2 bâtiments – permis d’urbanisme de constructions groupées – division d’un bien dans périmètre SOL où limites de lots à créer si le long voirie – div dans perim SAR remembrement urbain et revitalisationLes permis d’urbanisme Art. D.IV.1 – notions avec exonérations / impacts limités – sans architectesModification de l’enveloppe d’un bâtiment (isolation, élévations, toiture, baies) 	Transformation d’une construction existante 	Véranda 	Création d’un ou plusieurs logementsPlacement d’installations et construction ou reconstruction d’un volume annexe tels que :  garage,  atelier,  remise,  pool house,  dalle de stockage  bâtiments préfabriqués  … Car-port, accès et parcage 	Abri de jardin 	Piscine 	Mare et étang 	Aménagements, accessoires et mobiliers 	Antenne de radio-télévision 	Energies renouvelables Modules de production d'électricité ou de chaleur 	Clôtures, murs de clôtures, murs de soutènement 	Abris pour un ou des animaux en ce compris les ruchers 	Exploitations agricoles 	Constructions et installations provisoires 	Enseignes et dispositifs de publicité 	Miradors 	Arbre et haies 	Modification du relief du solDépôts et installations mobiles 	Structure destinée à l’hébergement touristique 	Actes et travaux sur le domaine public de la voirie, des voies ferrées et des cours d’eau 	Egouttage, canalisation et réseaux en dehors du domaine public de la voirie, des voies ferrées et des cours d’eau , forages et prises d’eau 	Télécommunication 	Art. D.IV.4 – défini les actes et travaux soumis à PU – correspond à l’ancien art 84 du CWATUP1° construire, ou utiliser un terrain pour le placement d’une ou plusieurs installations fixes; qui est incorporé au sol, ancré à celui-ci ou dont l’appui assure la stabilité, destiné à rester en place alors même qu’il peut être démonté ou déplacé; 2° placer une ou plusieurs enseignes, ou un ou plusieurs dispositifs de publicité; 3° démolir une construction; 4° reconstruire; 5° transformer une construction existante; par « transformer », on entend les travaux d’aménagement intérieur ou extérieur d’un bâtiment ou d’un ouvrage, en ce compris les travaux de conservation et d’entretien, qui portent atteinte à ses structures portantes ou qui impliquent une modification de son volume construit ou de son aspect architectural; 6° créer un nouveau logement dans une construction existante;7° modifier la destination de tout ou partie d’un bien, en ce compris par la création dans une construction existante d’un hébergement touristique ou d’une chambre occupée à titre de kot, pour autant que cette modification figure sur une liste arrêtée par le Gouvernement en tenant compte des critères suivants : a) l’impact sur l’espace environnant; b) la fonction principale du bâtiment; 8° modifier dans un bâtiment dont la destination autorisée par permis d’urbanisme est commerciale, la répartition des surfaces de vente et des activités commerciales autorisées; le Gouvernement peut arrêter la liste de ces modifications;9° modifier sensiblement le relief du sol; le Gouvernement peut définir la notion de modification sensible du relief du sol; 10° boiser ou déboiser; toutefois, la sylviculture dans la zone forestière n’est pas soumise à permis; 11° abattre : a) des arbres isolés à haute tige, plantés dans les zones d’espaces verts prévues par le plan de secteur ou un schéma d’orientation local en vigueur; b) des haies ou des allées dont le Gouvernement arrête les caractéristiques en fonction de leur longueur, de leur visibilité depuis l’espace public ou de leurs essences;12° abattre, porter préjudice au système racinaire ou modifier l’aspect d’un arbre ou arbuste remarquable ou d’une haie remarquable, lorsqu’ils figurent sur une liste arrêtée par le Gouvernement; le Gouvernement peut établir une liste des travaux qui portent préjudice au système racinaire ou qui modifient l’aspect des arbres, arbustes et haies remarquables; 13° défricher ou modifier la végétation de toute zone dont le Gouvernement juge la protection nécessaire, à l’exception de la mise en oeuvre du plan particulier de gestion d’une réserve naturelle domaniale, visé à l’article 14 de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature, du plan de gestion d’une réserve naturelle agréée, visé à l’article 19 de la même loi, ou du plan de gestion active d’un site Natura 2000 visé à l’article 27 de la même loi; 14° cultiver des sapins de Noël dans certaines zones et selon les modalités déterminées par le Gouvernement; 15° utiliser habituellement un terrain pour : a) le dépôt d’un ou plusieurs véhicules usagés, de mitrailles, de matériaux ou de déchets; b) le placement d’une ou plusieurs installations mobiles, telles que roulotte, caravanes, véhicules désaffectés et tentes, à l’exception des installations mobiles autorisées par une autorisation visée par le Code wallon du tourisme, le décret du 4 mars 1991 relatif aux conditions d’exploitation des terrains de caravanage ou le décret de la Communauté germanophone du 9 mai 1994; 16° pour la région de langue française, entreprendre ou laisser entreprendre des travaux de restauration au sens de l’article 187, 11°, du Code wallon du patrimoine relatifs à un bien immobilier inscrit sur la liste de sauvegarde, classé ou soumis provisoirement aux effets du classement en application des dispositions du même Code.Par créer un nouveau logement dans une construction existante au sens du 6°, il faut entendre créer, avec ou sans actes et travaux, un nouvel ensemble composé d’une ou de plusieurs pièces, répondant au minimum aux fonctions de base de l’habitat à savoir cuisine, salle de bain ou salle d’eau, wc, chambre, occupé à titre de résidence habituelle ou de kot et réservé en tout ou en partie à l’usage privatif et exclusif d’une ou de plusieurs personnes qui vivent ensemble, qu’elles soient unies ou non par un lien familial . La création d’une seule chambre occupée à titre de kot au sens du 7° chez l’habitant n’est pas soumise à permis.MotivationsUn PU peut s’écarter d’un schéma de développement territorial ou pluricommunal ou communal ou encore d’un schéma d’orientation local, d’une carte d’affectation des sol, d’un guide d’urbanisme s’il ne compromet pas les objectifs de développement territorial, d’AT et d’urbanisme contenu dans documents et contribue à la protection, gestion ou amgt des paysagesUn PU peut être octroyé en dérogation au plan de secteur pour les constructions, les installations ou les bâtiments existants avant l’entrée en vigueur du plan de secteur ou qui ont été autorisés, dont l’affectation actuelle ou future ne correspond pas aux prescriptions du plan de secteur lorsqu’il s’agit d’actes et travaux de transformation, d’agrandissement, de reconstruction ainsi que d’une modification de destination et de la création de logement Un permis ou un certificat d’urbanisme n°2 peut être octroyé en dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide régional d’urbanisme si les dérogations :1° sont justifiées compte tenu des spécificités du projet au regard du lieu précis où celui-ci est envisagé;2° ne compromettent pas la mise en oeuvre cohérente du plan de secteur ou des normes du guide régional d’urbanisme dans le reste de son champ d’application;3° concernent un projet qui contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis.



Autorités 
compétentes 

Collège 
• Sans avis FD 
• Avec avis simple FD 
• Avec avis conforme FD 

Fonctionnaire délégué 
• Personne de droit public 
• Utilité publique 
• Plusieurs communes 
• Activités finalité intérêt 

général (hôpitaux,etc.) 
• …. 

Gouvernement wallon 
• Recours 
• Motifs impérieux d’intérêt général – grandes infrastructures de 

transport 

Procédure – autorités compétentes 
Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre IV 

Présentateur
Commentaires de présentation
CollègeArt. D.IV.15Le collège communal statue sans avis préalable du fonctionnaire délégué, s’il existe pour le territoire où sont entièrement projetés les actes et travaux soit :1° une commission communale et soit un schéma de développement pluricommunal, soit un schéma de développement communal, soit un schéma de développement pluricommunal et un schéma de développement communal qui a partiellement cessé de produire ses effets conformément à l’article + dans les 4 ans un guide communal 2° un schéma d’orientation local;3° un permis d’urbanisation non périmé.Egalement lorsque la demande de permis porte sur les actes et travaux soit : 1° situés entièrement dans une zone d’enjeu communal;2° visés à l’article D.IV.4, alinéa 1er, 2°, 6°, 11° à 15° ou d’impact limité arrêtés par le Gouvernement.Art. D.IV.16Le collège communal statue sur avis préalable du fonctionnaire délégué :1° dans les cas non visés à l’article D.IV.15;2° dans les cas visés à l’article D.IV.15, alinéas 1er et 2, 1° lorsque la demande implique un ou plusieurs écarts par rapport aux schémas, à la carte d’affectation des sols, aux guides d’urbanisme ou au permis d’urbanisation;3° dans les cas visés à l’article D.IV.15, alinéa 2, 2° lorsque la demande implique un ou plusieurs écarts par rapport à la carte d’affectation des sols ou au guide régional d’urbanisme.Toutefois, le collège communal peut refuser le permis sans solliciter l’avis du fonctionnaire délégué.Art. D.IV.17 Le collège communal ne peut délivrer le permis que de l’avis conforme du fonctionnaire délégué : 1° lorsque la demande implique une dérogation au plan de secteur ou aux normes du guide régional d’urbanisme; 2° lorsque la demande concerne des biens inscrits dans un site Natura 2000 proposé ou arrêté en application de la loi du 12 juillet 1973 sur la conservation de la nature; 3° pour la région de langue française, lorsque la demande concerne des biens inscrits sur la liste de sauvegarde, classés ou soumis provisoirement aux effets du classement, situés dans une zone de protection visée à l’article 209 du Code wallon du patrimoine ou localisés dans un site repris à l’inventaire du patrimoine archéologique visé à l’article 233 du même Code;4° lorsque la demande porte sur un bien repris dans le plan relatif à l’habitat permanent.Toutefois, le collège communal peut refuser le permis sans solliciter l’avis du fonctionnaire délégué.Fonctionnaire déléguéArt. D.IV.22Le permis est délivré par le fonctionnaire délégué Le permis est délivré par le fonctionnaire délégué lorsqu’il concerne, en tout ou en partie, des actes et travaux :1° projetés par une personne de droit public inscrite sur la liste arrêtée par le Gouvernement;2° d’utilité publique inscrits sur la liste arrêtée par le Gouvernement;3° s’étendant sur le territoire de plusieurs communes;4° situés dans une zone de services publics et d’équipements communautaires au plan de secteur ou dans les domaines des infrastructures ferroviaires ou aéroportuaires et des ports autonomes visés à l’article D.II.19;5° situés dans les périmètres des sites à réaménager ou des sites de réhabilitation paysagère et environnementale; 6° situés dans le périmètre visé à l’article 1er, 5°, du décret relatif aux infrastructures d’accueil des activités économiques; 7° relatifs aux constructions ou équipements destinés aux activités à finalité d’intérêt général qui suivent : a) hôpitaux, en ce compris les cliniques; b) centres d’accueil, de revalidation ou d’hébergement des personnes handicapées; c) terrains d’accueil des gens du voyage; d) établissements scolaires; e) centres de formation professionnelle; f) internats et homes pour étudiants dépendant d’un établissement scolaire; g) homes pour enfants; h) musées, théâtres et centres culturels; i) cultes reconnus ou morale laïque; j) mouvements de jeunesse; k) liées à l’énergie renouvelable en raison de leur finalité d’intérêt général;8° situés dans une zone d’enjeu régional; 9° projetés dans une zone d’extraction ou de dépendances d’extraction au plan de secteur ou relatifs à l’établissement destiné à l’extraction ou à la valorisation de roches ornementales visé à l’article D.IV.10; 10° situés dans un périmètre de remembrement urbain;11° relatifs à un patrimoine exceptionnel visé à l’article 187,12° du Code wallon du patrimoine.Le gouvernementArt. D.IV.24Le Gouvernement est compétent pour statuer sur les recours contre les décisions du collège communal ou du fonctionnaire délégué sur les demandes de permis et de certificats d’urbanisme n°2. En outre, il statue sur la décision de suspension prise par le fonctionnaire délégué en application de l’article D.IV.62.Art. D.IV.25Le permis est délivré par le Gouvernement lorsqu’il concerne les demandes de permis relatifs aux actes et travaux pour lesquels il existe des motifs impérieux d’intérêt général, à savoir : 1° les actes et travaux d’aménagement des infrastructures et bâtiments d’accueil des aéroports régionaux de Liège-Bierset et de Charleroi-Bruxelles Sud qui suivent : 2° en exécution de l’accord de coopération du 11 octobre 2001 entre l’État fédéral, les Régions flamande, wallonne et de Bruxelles-Capitale relatif au plan d’investissement pluriannuel 2001-2012 de la S.N.C.B., les actes et travaux sur le territoire de la Région wallonne qui se rapportent au réseau RER; 3° les actes et travaux relatifs au plan d’investissement pluriannuel de la S.N.C.B.; 4° dans le cadre de la mise en oeuvre du schéma de développement de l’espace régional (troisième partie, point 1.4.) adopté par le Gouvernement wallon le 27 mai 1999, les actes et travaux qui se rapportent aux modes structurants de transport en commun pour Charleroi, Liège, Namur et Mons; 5° les chaînons manquants routiers et fluviaux sur le territoire de la Région wallonne du réseau transeuropéen de transport visé dans la Décision n° 884/2004/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 modifiant la Décision n° 1692/96/CE sur les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuropéen de transport.



Procédure – demande de permis 
• Avant le dépôt 

• Réunion de projet 
• J-20 - Dépôt de la demande  

• Accusé de réception + liste avis 
• Si incomplet  

• Relevé pièces manquantes 
• 180 jours pour compléter dossier 

• J0 – Complétude  
• Recevable et copie au FD 

• J30 – Décision si  
• pas publicité / pas avis divers & pas FD  

• J75 – Décision si  
• Soit publicité / soit avis divers (30j /45j SRI) / soit avis FD (35j) 
• Si pas d’avis dans délais = favorable 

• J115 – Décision si 
• Avis FD + soit publicité / soit avis divers 

Délais de rigueur 
Si pas de réponse du 

collège dans délai 
Saisine automatique 

du fonctionnaire 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre IV 

Présentateur
Commentaires de présentation
La demande Art. D.IV.26§1er. Toute demande de permis est accompagnée d’un dossier. Le Gouvernement arrête la forme et le contenu de la demande de permis. Il précise le nombre d’exemplaires du dossier qu’elle comporte, ainsi que l’échelle et le contenu des différents plans qui y sont joints. (annexe 4)Dépôt de la demande Art. D.IV.33Dans les vingt jours de la réception de l’envoi ou du récépissé de la demande de permis ou de certificat d’urbanisme n° 2 : 1° si la demande est complète, le collège communal ou la personne qu’il délègue à cette fin, ou le fonctionnaire délégué envoie un accusé de réception au demandeur. Il en envoie une copie à son auteur de projet;2° si la demande est incomplète, le collège communal ou la personne qu’il délègue à cette fin, ou le fonctionnaire délégué adresse au demandeur, par envoi, un relevé des pièces manquantes et précise que la procédure recommence à dater de leur réception. Il en envoie une copie à son auteur de projet. Le demandeur dispose d’un délai de 180 jours pour compléter la demande; à défaut, la demande est déclarée irrecevable. Toute demande qualifiée d’incomplète à deux reprises est déclarée irrecevable. Art. D.IV.34Sans préjudice des dispositions visées à l’article D.68 du Code de l’environnement, l’accusé de réception de la demande complète de permis ou de certificat d’urbanisme n° 2 précise si elle nécessite ou non :1° l’avis du fonctionnaire délégué; 2° l’avis du collège communal;3° les mesures particulières de publicité;4° l’avis des services ou commissions dont la consultation est demandée ainsi que les délais y afférents;5° le délai dans lequel la décision du collège communal ou du fonctionnaire délégué est envoyée.Réunion de projet Art. D.IV.31§1er. Préalablement au dépôt de la demande de certificat ou de permis, le porteur de projet peut solliciter la tenue d’une réunion de projet avec le collège, le fonctionnaire délégué, ou le fonctionnaire délégué et le fonctionnaire technique PublicitéOn y viendra plus tard dans l’exposéConsultationsLes services ou commissions visés à l’article D.IV.35 transmettent leur avis dans les trente jours de l’envoi de la demande de l’autorité compétente; passé ce délai, l’avis est réputé favorable.L’avis du Service Incendie est transmis dans les quarante-cinq jours de l’envoi de la demande de l’autorité compétente; passé ce délai, l’avis est réputé favorable.Art. D.IV.38Lorsque le collège communal est l’autorité compétente et que, soit il souhaite disposer de l’avis facultatif du fonctionnaire délégué, soit il doit disposer de l’avis obligatoire du fonctionnaire délégué, le collège communal rédige un rapport sur le projet. Il sollicite l’avis du fonctionnaire délégué et joint à la demande d’avis son rapport et, le cas échéant, les documents résultant des mesures particulières de publicité et les avis des services ou commissions visés à l’article D.IV.35. Le jour où le collège sollicite l’avis du fonctionnaire délégué, il en avise le demandeur et son auteur de projet. Lorsque le fonctionnaire délégué est l’autorité compétente ou lorsqu’il est l’autorité chargée de l’instruction du dossier, le collège communal envoie son avis au fonctionnaire délégué dans les trente jours de l’envoi de la demande d’avis visée à l’article D.IV.36, alinéa 3; passé ce délai, l’avis est réputé favorable. Le délai est de soixante jours de l’envoi lorsque des mesures particulières de publicité sont organisées ou lorsque l’avis de la commission communale est sollicité. L’avis du FDArt. D.IV.39§1er. Le fonctionnaire délégué envoie son avis dans les trente-cinq jours de l’envoi de la demande du collège communal; passé ce délai, l’avis est réputé favorable. L’avis du fonctionnaire délégué comprend une proposition motivée de décision.DécisionArt. D.IV.46La décision du collège communal octroyant ou refusant le permis ou délivrant le certificat d’urbanisme n° 2 est envoyée au demandeur dans les délais suivants à dater du jour où le collège communal a envoyé l’accusé de réception visé à l’article D.IV.33 ou, à défaut, à dater du jour suivant le terme du délai qui lui était imparti pour envoyer l’accusé de réception : 1° trente jours lorsque la demande ne requiert pas de mesures particulières de publicité, qu’aucun avis des services ou commissions visés à l’article D.IV.35 n’est sollicité et que l’avis facultatif du fonctionnaire délégué n’est pas sollicité ou que l’avis du fonctionnaire délégué n’est pas obligatoire; 2° septante-cinq jours lorsque : a) soit la demande requiert des mesures particulières de publicité;b) soit l’avis de services ou commissions visés à l’article D.IV.35 est sollicité;c) soit l’avis facultatif du fonctionnaire délégué est sollicité ou que l’avis du fonctionnaire délégué est obligatoire;3° cent quinze jours lorsque l’avis facultatif du fonctionnaire délégué est sollicité ou que l’avis du fonctionnaire délégué est obligatoire et que : a) soit la demande requiert des mesures particulières de publicité;b) soit l’avis de services ou commissions est sollicité.Le jour où le collège communal envoie sa décision au demandeur, il l’envoie également au fonctionnaire délégué. Il envoie une copie de la décision à l’auteur de projet. Délai de rigueurArt. D.IV.47§1er. Lorsque le collège communal n’a pas envoyé sa décision au demandeur dans les délais visés aux articles D.IV.46, D.IV.62, §3, alinéa 2 et §4, alinéa 4 et qu’il n’a pas sollicité l’avis obligatoire ou facultatif du fonctionnaire délégué, le fonctionnaire délégué est saisi de la demande. Le fonctionnaire délégué envoie sa décision simultanément au demandeur et au collège communal dans les quarante jours à dater du jour suivant le terme du délai imparti au collège communal pour envoyer sa décision. dans les délais visés aux articles D.IV.46, D.IV.62, §3, alinéa 2 et §4, alinéa 4, la proposition de décision contenue dans l’avis exprès du fonctionnaire délégué vaut décision. §3. Lorsque le collège communal n’a pas envoyé sa décision dans les délais visés aux articles D.IV.46, D.IV.62, §3, alinéa 2 et §4, alinéa 4 et que le fonctionnaire délégué n’a pas envoyé son avis obligatoire ou facultatif dans le délai visé à l’article D.IV.39, §1er, le permis est réputé refusé §4. Lorsque le collège communal n’a pas envoyé sa décision au demandeur dans le délai imparti, il lui restitue le montant perçu au titre de frais de dossier.
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Outil à valeur indicative  >>>>>>   écart     D.IV.5 
 
Un permis (ou CU2) peut être octroyé en s’écartant du contenu à valeur indicative  
des SCHEMAS de développement,  
du Guide Régional d’Urbanisme  
du Guide Communal d’Urbanisme  
moyennant motivation démontrant que le projet : 
 
 1° ne compromet pas les objectifs de développement territorial, de 

l’aménagement du territoire ou d’urbanisme contenus dans le guide ; 
 2° contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis 

ou non bâtis. 
 

Dérogations et écarts 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre IV 

Présentateur
Commentaires de présentation
Outil à valeur indicative 		INDICATIONS  écart	 			D.IV.5	Un permis (ou CU2) peut être octroyé en s’écartant du contenu à valeur indicative du GRU ou GCU moyennant motivation démontrant que le projet :	1°	ne compromet pas les objectifs de développement territorial, d’aménagement du 		territoire ou d’urbanisme contenus dans le guide ;	2°	contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis 		ou non bâtis.
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Dérogations et écarts 

Outil à valeur réglementaire   >>>>>> dérogation        D.IV.13  
 
Un permis (CU2) peut être octroyé en dérogation  
• au Plan de Secteur  
• aux normes du Guide Régional d’Urbanisme  
si les dérogations : 
 1° sont justifiées compte tenu des spécificités du projet au regard du lieu précis 

où celui-ci est envisagé ; 
 2° ne compromettent pas la mise en œuvre cohérente des normes du guide 

régional d’urbanisme dans le reste de son champ d’application; 
 3° concernent un projet qui contribue à la protection, à la gestion ou à 

l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis. 
 

 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre IV 

Présentateur
Commentaires de présentation
Outil à valeur réglementaire 	NORMES   dérogation  	      		  D.IV.13 Un permis (CU2) peut être octroyé en dérogation aux normes du GRU si les dérogations :1° sont justifiées compte tenu des spécificités du projet au regard du lieu précis où celui-ci est envisagé ;2° ne compromettent pas la mise en œuvre cohérente des normes du guide régional d’urbanisme dans le reste de son champ d’application;3° concernent un projet qui contribue à la protection, à la gestion ou à l’aménagement des paysages bâtis ou non bâtis.
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Dès l’entrée en vigueur du CoDT, les communes ayant  
 CCATM & SDC   
>>>>>>>>>>>>    seront décentralisées                &    décideront sans avis du FD 
  
• Communes décentralisées actuellement :  

Aubange, Houffalize et Libin 
• Communes de la province de Luxembourg entrant en décentralisation :  

Bertrix ; Chiny ; Florenville ; La Roche-en-Ardenne, Léglise ; Marche-en-Famenne ; 
Martelange ; Virton 

• Communes qui pourraient rapidement être en décentralisation :  
Gouvy, Nassogne et Vielsalm 

 
Si après 4 ans, Elles n’ont pas un GCU approuvé, elles perdent la décentralisation 

 

Décentralisation des communes (D.IV.15) 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre IV 

Présentateur
Commentaires de présentation
Décentralisation des communes (D.IV.15)Dès l’entrée en vigueur du CoDT, 	Les communes ayant	- CCATM		seront décentralisée et					- SDC			décideront sans avis du FD 	Commune de la province de Luxembourg entrant en décentralisation : Bertrix ; Chiny ; Florenville ; Léglise ; Marche-en-Famenne ; Martelange ; Virton 									!!!à vérifierSi après 4 ans, 	Elles n’ont pas un GCU approuvé, elles perdent la décentralisation	En pratique, cela concerne 49 communes en Wallonie : 	BW (9) – Luxembourg (14) – Hainaut (10) – Namur (13) – Liège (10)		Dans le cas d’un GCU sur une partie du territoire communal, la commune décidera sans avis du Fonctionnaire délégué uniquement dans le périmètre du GCU



L’enquête publique 
L’annonce de projet 

Livre VIII – La Participation 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre VIII 

Présentateur
Commentaires de présentation
L’ENQUÊTE PUBLiQUE      D.IV.40 et D.VIII.7 et suivantsL’ANNONCE DE PROJET    D.IV.40 et D.VIII.6



  L’ENQUÊTE PUBLiQUE      D.IV.40 et D.VIII.7 et suivants 

 
Affichage d’avis d’enquête publique 

 
CWATUP CoDT 

Valves  
Site internet communal 

 Collège communal Collège communal 

Sur place Demandeur Collège communal 

Riverains 50 m Administration communale 
Par courrier 

Administration communale  
Par courrier ou mail aux occupants 

Infos sur affiche Plans spéciaux  + vue axonométrique 
Pose de jalons 

/ 

Suspension 16/7  15/8    16/7    15/8  &   24/12    1/1 

Consultation Possibilité un soir ou samedi matin Idem Si RDV 

Affichage 5 jours avant le début de l’enquête 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre II 

Présentateur
Commentaires de présentation
Art. D.VIII.7§1er. Les collèges communaux des communes sur le territoire desquelles s’étend le plan, le périmètre, le schéma, le guide, le permis et le certificat d’urbanisme n°2, ou qui ont été désignées en application de l’article D.VIII.4, affichent, aux endroits habituels d’affichage, un avis d’enquête publique. L’avis peut être publié sur le site Internet de la commune concernée.En outre, pour les plans, périmètres, schémas d’orientation locaux, permis et certificats d’urbanisme n°2 qui couvrent un territoire de moins de cinq hectares, ils affichent dans le territoire concerné, un avis d’enquête publique, visible depuis le domaine public, à raison d’un avis par cinquante mètres de terrain situé le long d’une voie publique carrossable ou de passage, avec un maximum de quatre avis. §2. L’avis d’enquête publique est affiché au plus tard cinq jours avant le début de l’enquête publique et pendant toute la durée de celle-ci.Art. D.VIII.11Pour les permis et certificats d’urbanisme n°2, dans les huit jours de l’envoi de l’accusé de réception de la demande complète ou de la demande de l’autorité compétente ou de l’autorité qui instruit le dossier, l’administration communale envoie individuellement aux occupants des immeubles situés dans un rayon de cinquante mètres mesuré à partir des limites de la ou des parcelles cadastrales concernées par le projet, un avis relatif à l’introduction de la demande d’autorisation et à la tenue de l’enquête publique. Lorsque les occupants des immeubles concernés ont transmis à l’administration communale une adresse électronique à des fins de notification, l’envoi prévu à l’alinéa 1er peut s’effectuer par cette adresse électronique. La durée de l’enquête publique est de:1° quarante-cinq jours pour le schéma de développement du territoire et le plan de secteur;2° trente jours pour les plans, périmètres, schémas, ou guides visés à l’article D.VIII.1, alinéa 1er, 3°;3° quinze jours pour les permis et certificats d’urbanisme n°2.Art. D.VIII.17Dès l’annonce de l’enquête publique et jusqu’au jour de la clôture de celle-ci, le dossier soumis à enquête publique peut être consulté gratuitement à l’administration communale de la commune sur le territoire de laquelle l’enquête publique est organisée.Le dossier visé à l’alinéa 1er peut être consulté aux heures d’ouverture des bureaux ainsi qu’un jour par semaine jusqu’à vingt heures ou le samedi matin.Lorsque la consultation a lieu un jour ouvrable après seize heures ou le samedi matin, la personne souhaitant consulter le dossier prend rendez-vous au plus tard vingt-quatre heures à l’avance auprès du conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme ou du conseiller en environnement ou auprès du collège communal ou de l’agent communal désigné à cette fin. Si personne n’a pris rendez-vous, la permanence peut être supprimée.Art. D.VIII.18Toute personne peut obtenir des explications auprès du conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme ou du conseiller en environnement ou auprès du collège ou de l’agent communal désigné à cette fin. S’il s’agit du schéma de développement du territoire, toute personne peut obtenir des explications auprès des services ou de la personne désignée à cette fin par le Gouvernement. Art. D.VIII.19Les réclamations et observations sont envoyées avant la clôture de l’enquête ou le jour de la séance de clôture par télécopie, par courrier électronique lorsque la commune a défini une adresse à cet effet, par courrier ordinaire ou remises au conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme, au conseiller en environnement, au collège communal ou à l’agent communal désigné à cette fin.A peine de nullité, les envois par courriers ou télécopie sont datés et signés; ceux par courrier électronique sont clairement identifiés et datés.Les réclamations et observations verbales sont également recueillies sur rendez-vous par le conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme ou par le conseiller en environnement ou par l’agent communal désigné à cette fin, qui les consigne et les transmet au collège communal avant la clôture de l’enquête.Art. D.VIII.20Le dernier jour de l’enquête publique, un membre du collège communal ou un agent communal désigné à cette fin organise une séance de clôture au cours de laquelle sont entendus tous ceux qui le désirent. Le conseiller en aménagement du territoire et en urbanisme ou, à défaut, le conseiller en environnement ou, à défaut, le membre du collège communal ou l’agent communal désigné à cette fin préside la séance. Celui-ci, dans les cinq jours de la clôture de l’enquête publique, dresse le procès-verbal de clôture en y consignant les remarques et observations émises et le signe.



   L’ANNONCE DE PROJET    D.IV.40 et D.VIII.6 

 
Nouvelles procédure pour demande de permis à faible impact sur le cadre 
de vie ou n’intéressant que les voisins immédiats. 
 
 ANNONCE de PROJET 
 

AFFICHAGE : 
                      - à front de voirie par le demandeur pendant 3 semaines 
                      - aux valves par l’Administration Comunale  
                      - site internet communal mais pas obligation 

Cas : permis et CU2 (liste à venir) 
         écart(s) aux Schéma d’orientation local (SOL) 
         écart(s) aux Guide communal d’urbanisme (GCU) 
         permis d’urbanisation 

Le CoDT c’est parti!...Dans votre CCATM aussi! Livre II 

Présentateur
Commentaires de présentation
Chapitre 3 - Annonce de projetArt. D.VIII.6L’annonce de projet s’effectue par l’apposition d’un avis indiquant qu’une demande de permis ou de certificat d’urbanisme n°2 a été introduite. L’avis est affiché par le demandeur sur le terrain à front de voirie et lisible à partir de celle-ci, le lendemain de la réception de l’accusé de réception visé à l’article D.IV.33 et pour une durée de trois semaines. Dans le même délai et pour la même durée, l’administration communale affiche l’avis aux endroits habituels d’affichage. Elle peut le publier sur son site Internet.Le demandeur est responsable de l’affichage de l’avis sur son terrain et de son maintien en bon état pendant la période de trois semaines.L’avis comporte au minimum une description des caractéristiques essentielles du projet, le fait que le projet s’écarte d’un plan communal d’aménagement adopté avant l’entrée en vigueur du Code et devenu schéma d’orientation local, d’un règlement adopté avant l’entrée en vigueur du Code et devenu guide ou d’un permis d’urbanisation, la période durant laquelle les réclamations et observations peuvent être envoyées au collège ainsi que les jours, heures et lieu où toute personne peut consulter le dossier.Le dossier soumis à annonce de projet peut être consulté gratuitement à l’administration communale, aux heures d’ouverture des bureaux, et aux conditions visées aux articles D.VIII.15 et D.VIII.16. Toute personne peut obtenir des explications relatives au projet auprès de la personne désignée à cette fin. Les réclamations et observations sont adressées au collège communal pendant la période de quinze jours déterminée dans l’avis. L’affichage est réalisé au plus tard cinq jours avant la période durant laquelle les réclamations et observations peuvent être envoyées au collège communal.
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En conclusion, ce qui a évolué… 
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